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MORS DOUX MONOBLOC ÉqUICENTRÉS
pour mandrins LADNER

Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

FA B R I C AT I O N

Ø mandrin



MORS DOUX MONOBLOC 
pour mandrins LADNER - hauteurs spéciales B1-B2-B3-B4

FA B R I C AT I O N

4

Ø mandrin

Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .



FA B R I C AT I O N MORS DOUX MONOBLOC
pour mandrins LADNER - longueurs spéciales C1-C2-C3-C4

Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

Ø mandrin
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MORS DOUX MONOBLOC
pour mandrins LADNER - équicentrés bloquants

FA B R I C AT I O N

6 Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

Ø mandrin
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FA B R I C AT I O N MORS DOUX MONOBLOC BLOqUANTS
pour mandrins Ladner - hauteurs spéciales B1-B2-B3-B4

Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

Ø mandrin



MORS DOUX MONOBLOC BLOqUANTS
pour mandrins LADNER - longueurs spéciales C1-C2-C3-C4

FA B R I C AT I O N

8 Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

Ø mandrin



FA B R I C AT I O N MORS DOUX MONOBLOC
pour autres marques

Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

Ø mandrin

9



MORS DOUX MONOBLOC
pour autres marques

FA B R I C AT I O N

10 Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

Ø mandrin
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FA B R I C AT I O N MORS DOUX MONOBLOC
pour autres marques

Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

Ø mandrin



MORS DOUX MONOBLOC
pour autres marques

FA B R I C AT I O N

12 Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

Ø mandrin
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FA B R I C AT I O N MORS DOUX MONOBLOC
pour autres marques

Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

Ø mandrin



FA B R I C AT I O N

14 Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

Ø mandrin

Ø mandrin

MORS DOUX RÉVERSIBLES à TENONS
ISO & type ISO



MORS DOUX RÉVERSIBLES à TENONS

15

FA B R I C AT I O N

Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

Ø mandrin

Ø mandrin



FA B R I C AT I O N

16 Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

Ø mandrin

Ø mandrin

MORS DOUX RÉVERSIBLES à TENONS



17Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

Ø mandrin

Ø mandrin

FA B R I C AT I O N MORS DOUX RÉVERSIBLES à TENONS
pour mandrins GAMET



MORS DOUX RÉVERSIBLES à STRIES
pour mandrins GAMET

FA B R I C AT I O N

18 Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

Ø mandrin
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FA B R I C AT I O N MORS DOUX RÉVERSIBLES à STRIES
pour mandrins GAMET type MAC

Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

Ø mandrin



MORS DOUX RÉVERSIBLES à STRIES
pour mandrins GAMET type super PI

20 Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

FA B R I C AT I O N

Ø mandrin
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MORS DOUX RÉVERSIBLES à STRIES
pour mandrins AUTOBLOK et FORKARDT  

Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

Ø mandrin

Ø mandrin

FA B R I C AT I O N



MORS DOUX RÉVERSIBLES à STRIES
pour mandrins HOWA

Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

Ø mandrin

FA B R I C AT I O N

22



MORS DOUX RÉVERSIBLES à STRIES
pour mandrins KITA et RÖHM

Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

Ø mandrin

Ø mandrin

FA B R I C AT I O N

23



Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

Ø mandrin

Ø mandrin

Ø mandrin

MORS DOUX RÉVERSIBLES à STRIES
pour mandrins LADNER et SPEMO

FA B R I C AT I O N

24



MORS DOUX ENVELOPPANTS

Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

FA B R I C AT I O N

Ø mandrin

25

Ø mandrin



MORS DOUX ENVELOPPANTS à STRIES
pour mandrins LADNER et autres marques

FA B R I C AT I O N

26 Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

Ø mandrin



FA B R I C AT I O N MORS
pour mandrins LADNER

Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées . 27

Ø mandrin

Ø mandrin

Ø mandrin

N°2 N°1



FA B R I C AT I O N

Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

MORS DURS
pour mandrins LADNER

Ø mandrin

Ø mandrin

Ø mandrin

28

N°2N°1
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FA B R I C AT I O N

Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

SEMELLES
pour mandrins LADNER

Ø mandrin

Ø mandrin

Ø mandrin



SEMELLES
pour mandrins LADNER

FA B R I C AT I O N

30 Certaines dimensions non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées .

Ø mandrin



— CATALOGUE MORS —
 LADNER a développé et mis au point 2 types de mors adaptés aux dernières contraintes
d’usinage.

• Les	mors équicentrés® suppriment les vibrations en cours de rotations.

• 	Les	mors bloquants® permettent le réusinage des mors doux
sans outillage. Ils possèdent une durée de vie 4 à 10 fois supérieure
aux mors standard.

▲ LADNER DEVELOPPEMENTS

 Le Bureau d’ETUDES LADNER est équipé pour réaliser des études de serrage 
à la demande et concevoir tout type de mors spécifiques pour vos applications 
particulières.  

 Le Bureau d’ETUDES LADNER dispose de puissants moyens de conception, 
pour apporter des réponses adaptées à vos demandes particulières.

▲ LADNER ASSISTANCE

 Un support d'aide à la détermination technique des mors existe 
et peut vous guider dans vos choix de mors. 

Adressez-nous vos demandes.

nota :
 Certaines côtes non fonctionnelles de nos mors peuvent être modifiées essentiellement 
pour ne pas être dépendant des approvisionnements en matière, ces dernières sont 
toujours sélectionnées en fonction de l'usinabilité requise pour les mors doux.

1



Conditions generales de vente en france
Article 1 : champ d’application
Le vendeur, tel que mentionné ci-dessous, s’entend comme LADNER SAS. L’acheteur, tel que mentionné ci-dessous, s’entend comme la personne phy-
sique ou morale signataire, acceptant les présentes conditions générales de vente.
Les présentes conditions s’appliquent de manière exclusive à toutes les ventes conclues par le vendeur ou ses préposés, agissant pour son compte et pour le 
compte de ses commettants.
Toutes autres conditions générales n’engagent le vendeur qu’après acceptation expresse et écrite de sa part.
L’acheteur est réputé accepter sans réserves les présentes conditions générales par la passation de toute commande ou l’acceptation de toute offre du ven-
deur.
Les présentes conditions générales peuvent être modifiées à tout moment et sans préavis par le vendeur. Ces modifications sont applicables sans délai à 
toutes commandes postérieures.

Article 2 : offres et commandes
Toute commande passée est ferme et définitive. Aucune annulation de commande ne pourra être effective avant l’acceptation expresse et écrite du vendeur.
Toute modification de commande et toute dérogation aux présentes conditions générales ne pourra être effective avant l’acceptation expresse et écrite du 
vendeur ou figurant formellement dans l’une de ses offres.
Les offres de vente ne sont valables que dans la limite des stocks disponibles.

Article 3 : prix
Les prix exprimés s’entendent en euros nets hors taxes. Les prix peuvent être modifiés à tout moment et sans préavis par le vendeur. Ces modifications sont 
applicables sans délai à toutes commandes postérieures. Les erreurs typographiques sont sujettes à correction sans préavis. 

Article 4 : Commande minimum et port
Il n’y a pas de minimum de commande.
Le Franco de livraison s’effectue à partir du 300,00 €  net ht.
Le prix minimum du transport à la hauteur de 15,00 €, sera facturé pour toute commande inférieure à 300,00 €.

Article 5 : livraisons
Quelles que soient la destination du matériel et les modalités de la vente, la livraison est réputée effectuée dès prise en charge du matériel par le transport-
eur au départ de nos magasins. Les risques et la responsabilité du matériel vendu ont donc lieu dès ladite prise en charge, même en cas de livraison franco.
Il appartient à l’acheteur d’effectuer toutes vérifications, de faire toutes réserves à l’arrivée du matériel et d’exercer s’il y a lieu, tous recours contre le trans-
porteur. Le vendeur ne pouvant en aucun cas être tenu responsable des retards ne lui étant pas imputables.  
En cas de retards de livraison relevant d’une cause extérieure au vendeur, les livraisons sont réputées avoir été réalisées à la date convenue.

Article 5 : Garantie
Les produits sont garantis par leur fabricant ou à défaut par le vendeur pendant 1 an, suivant l’achat contre tout défaut de matière ou de fabrication se 
révélant dans le cadre d’un usage normal du produit, à l’appréciation du vendeur.
La garantie se limite à la réparation, l’échange ou le remboursement, sous forme d’avoir, du produit défectueux.
Sont exclus du champ de la garantie les dommages résultant directement ou indirectement d’une conservation inadaptée du produit - d’une utilisation 
maladroite, négligente ou non conforme à sa destination - d’une mise en service, d’une manipulation ou d’un entretien non conformes aux préconisations 
du fabricant ou du vendeur - d’une intervention réalisée par un tiers.
Sauf dérogation, la durée de l’intervention effectuée au titre de la garantie n’en prolonge pas la durée.

Article 6 : Service après-vente
Le retour des produits doit s’effectuer sur le lieu de l’achat ou tout autre endroit spécifié lors de l’achat, dans l‘emballage en bon état. 
Dans le cas contraire, le vendeur pourra mettre à la charge de l’acheteur les frais exposés de reconditionnement ou de transport.
En cas de retour, l’acheteur devra produire ses coordonnées, le motif du retour et une copie de la preuve de son achat. Dans le cas contraire, le vendeur 
pourra refuser le retour.
Le retour de produits non fournis par le vendeur n’engage pas sa responsabilité quant aux dommages qui interviendraient lors de l’intervention.

Article 7 : Paiement
Le paiement s’entend comme le transfert effectif et intégral, au crédit de l’un des comptes du vendeur, des sommes qui lui sont dues par l’acheteur.
Les paiements doivent être effectués par LCR sauf accord spécifique, et sous réserve de l’exigence par le vendeur d’un chèque de banque pour les sommes 
importantes et dans la limite des dispositions légales.
L’acceptation du paiement par effets de commerce est subordonnée à leur signature par l’acheteur et au respect des conditions légales de forme en vigueur.
En cas de règlement échelonné, tout retard de paiement total ou partiel d’une échéance fera produire à la somme concernée, dès le lendemain de son exigi-
bilité, intérêt à un taux égal à une fois et demie le taux légal en vigueur, sans qu’aucune mise en demeure de la part du vendeur ne soit nécessaire.
L’acheteur ne peut en aucun cas invoquer une réclamation de sa part pour justifier la rétention totale ou partielle d’une somme due au vendeur.
Tout retard de paiement même partiel autorise le vendeur à suspendre ses livraisons sans qu’aucune mise en demeure de sa part ne soit nécessaire et sans 
que l’acheteur ne puisse réclamer de réparation à ce titre.
En cas de recours contentieux, l’acheteur sera de plein droit redevable au vendeur de tous les frais exposés au titre des procédures intentées.

Article 8 : Réserve de propriété
Le transfert de la propriété de la marchandise vendue est subordonné à l’encaissement effectif du paiement intégral de son prix par l’acheteur. Cette clause 
ne fait pas obstacle au transfert à l’acheteur des risques de perte et de détérioration de la marchandise livrée.
Tout retard de paiement interdit à l’acheteur de revendre, modifier ou incorporer les marchandises.
Toute inexécution par l’acheteur de son obligation de paiement, quels qu’en soient les motifs, autorise le vendeur à exiger la restitution immédiate des 
marchandises livrées.
En cas de procédure judiciaire de redressement ou de liquidation, l’acheteur s’engage à effectuer avec diligence et célérité l’inventaire des marchandises qu’il 
détient et dont le vendeur aura revendiqué la propriété au titre de la présente clause. 
En cas de défaillance de l’acheteur, le vendeur pourra faire réaliser cet inventaire par un Huissier de justice aux frais exclusifs de l’acheteur.

Article 9 : Clause résolutoire
L’inexécution par l’acheteur de l’une de ses obligations entraînera, 48 heures après réception par l’acheteur d’une mise en demeure, la résiliation de plein 
droit de la vente. Les marchandises livrées devront alors être restituées au vendeur, sans préjudice de la réparation éventuelle qu’il pourrait exiger.

Article 10 – Attribution de compétence
Tous les litiges pouvant intervenir entre les parties au titre de leurs rapports commerciaux seront soumis au Tribunal de commerce d’Evreux dans le res-
sort duquel est établi le siège social du vendeur, quelles que soient les conditions et les modalités de ces rapports et même en cas d’appel de tiers en garantie 
ou de pluralité de défendeurs
Le vendeur se réserve toutefois le droit d’attraire l’acheteur devant le Tribunal dans le ressort duquel est établi son siège social.
Les présentes conditions générales sont régies par la loi française. Toute attribution internationale de compétence est expressément écartée.

LES CONDITIONS CI-DESSUS SONT CENSEES ETRE CONNUES DE L’ACHETEUR ET TOUTE COMMANDE DE SA PART IMPLI-
QUE LEUR ACCEPTATION. 



Fabricant de
mandrins, plateaux et mors 

depuis 1906

Pour un usinage performant


